
 
Pôle communication          

Tél. : 24 65 42 

                                                                                                                

 18 janvier 2024 
 

 

 

INVITATION PRESSE 
 

« En mer, le 16 est votre meilleur ami ! » : journée de prévention  

 

Dans le cadre de sa nouvelle campagne d’information relative à la sécurité des loisirs nautiques en 

mer pour cette saison estivale 2023/2024, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie via sa 

direction des Affaires maritimes (DAM), organise une journée de prévention en mer le samedi 20 

janvier 2024, à partir de 7 h 30 à la Station SNSM de Nouméa, avec les moyens nautiques de 

l’État et des collectivités.  

 

Ci-joint le déroulé :  

- 7h30 : point presse à la station des Sauveteurs en mer de Nouméa (SNSM) 

- 8h : embarquement à bord des navires 

- 8h15 : appareillage des navires et regroupement en petite rade 

- 8h30 : départ des moyens vers les secteurs attribués et début de l’opération 

- 10h45 : retour sur terre 

 

 

 
 

 

 



 
 

Les axes de la campagne 2024 intitulée « En mer, le 16 est votre meilleur ami ! », ainsi que le 

nouveau guide de la sécurité en mer, vous seront présentés. D’autre part, des premiers chiffres 

statistiques sur l’année 2023 vous seront communiqués par le Centre opérationnel de surveillance et 

de sauvetage en mer (COSS NC). 

 

Axes retenus pour cette campagne 2023/2024 : 
 

 L’importance de l’appel au 16 pour toutes difficultés en mer 

Le COSS NC constate la méconnaissance du numéro d’urgence 16, ainsi que des alertes trop 

tardives. La VHF marine est à privilégier, mais l’appel au 16 fonctionne aussi par téléphone (fixe ou 

mobile). 

 

 Le respect des conditions d'utilisation des engins nautiques non immatriculés 

Différentes opérations menées en 2023, sur les va’a et autres engins utilisés notamment dans 

un cadre associatif ou sportif, ont mis en avant la nécessité de respecter l’obligation de navigation 

diurne et du port d'une aide à la flottabilité. 

 

 Les surcharges sur les petits navires à moteur 

Encore trop régulièrement, des petits navires à moteur (3-4 mètres) coulent ou chavirent en 

raison d’un dépassement de la capacité d'emport de passagers ou un chargement trop lourd.  

 

 

 


